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Une nouvelle année s’est écoulée à Saint Mitre les Remparts, marquée 
par le début et la suite des concrétisations de tous nos projets sur notre 
commune. Vous pourrez d’ailleurs suivre leurs avancées dans notre dossier 
spécial et continuer à y collaborer au travers du projet participatif pour 
l’espace environnemental de loisirs.
Vous découvrirez également glissé dans ce numéro le guide des actions 
sociales et solidaires, un recueil desdites actions, et des renseignements 
utiles à conserver.
Un autre dossier dont je souhaite vous parler est celui du bâtiment qui 
accueillera les associations. Il vous était proposé de suggérer des noms, 
mais malheureusement j’ai eu le regret de constater une très faible 
participation à ce sondage avec seulement 32 propositions. Malgré tout, 
un nom en est ressorti : l’Atelier des Associations.
Je vous le présenterai plus en détails lors de la cérémonie des vœux, qui 
vous réservera des surprises cette année, célébrant la variété des talents 
de notre commune.

En cette fin d’année, je voudrais 
aussi revenir sur les événements 
dramatiques qui se sont produits 
à Marseille avec les effondrements 
d’immeubles, ou encore dans 
l’Aude avec les inondations. Nous 
avons été solidaires en versant une 
aide de 500€ aux sinistrés de l’Aude, 
et les élus et moi-même nous 
associons à la peine des victimes et 
leurs familles. 

Conservons cet état d’esprit et rassemblons-nous autour des valeurs 
essentielles.

Je vous souhaite à tous de très belles fêtes, un joyeux Noël, et une bonne 
année 2019.

Suite page 1  C’est un beau cadeau de fin d’année offert pour le 
centre de secours de Saint Mitre les Remparts. 
Dans le cadre du contrat de sécurité des Bouches-du-Rhône, un véhicule 
de secours et d’aide aux victimes a été remis, le centre pourra dorénavant 
assurer des missions d’urgence, alors que son activité était auparavant 
orientée vers la lutte contre les feux de forêt. Autre évolution : son personnel 
assure désormais des gardes 24h/24.
Le véhicule a été remis par Richard Mallié, 
président du SDIS13 au lieutenant Antoine 
Lucchini, en présence du colonel Grégory 
Allione, directeur des pompiers 13, de 
Jean-Marc Sénateur, sous-préfet d’Istres, 
de Béatrice Aliphat, maire de Saint Mitre 
les Remparts, et des 53 sapeurs-pompiers 
volontaires que compte le centre. 
Le véhicule a tout de suite réussi une 
première mission pas comme les autres, puisque le 17 novembre dernier, les 
pompiers ont aidé une dame à mettre au monde un bébé ! Félicitations à 
Adrián et ses parents, et bravo à nos pompiers !
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Retour
en MMS

Gymnase René Jauras - 
30 septembre - Départ de 
Cylosein pour Bruxelles

Bibliothèque - 26 octobre
Murder Party

Gymnase René Jauras - 
8 septembre - Fête du sport et 

des associations

Massane - 9 septembre
Vide-Greniers

La Manare - 29 septembre
20 ans de la Ligue de 

Protections des Oiseaux

Bibliothèque - 18 septembre
Conférence 

« les enfants de la guerre »

Espace Edouard Vaillant - 
2 octobre - Inauguration de la 

salle de la Croix Rouge

Marché provençal - 
3 octobre - Remise de la brioche 

de la Chrysalide à 
Madame le Maire

La Manare - 4 octobre
Forum de l’Emploi

La Manare - 5 octobre
Spectacle Puzzling

Place Neuve - 14 octobre
Fête de l’abeille

Varage - 21 octobre
Fête de la Science

Varage - 15 octobre
Réunion publique ZAC de 

l’Anglon

Gymnase - 26 octobre
Repas de fin d’année des 

Seniors

Centre de Loisirs - 31 octobre
Halloween
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Bibliothèque - 2 novembre
Atelier Lecture par Nature

La Manare - 7 novembre
Spectacle Véronique Gallo

Mairie - 8 et 9 novembre
Exposition du Souvenir Français

Bibliothèque - 9 novembre
Vernissage de l’exposition 

photos du Club Marius

Meilleurs Voeux 2019

La Manare - 10 et 11 novembre
Salon des métiers d’art

Figuerolles - 11 novembre
Trail de Figuerolles

La Manare - 19-25 novembre
Exposition Jaime

La Manare - 13 novembre
Spectacle le Tarot du Grand Tout

La Manare - 17-18-19 novembre
 3ème édition du Festival International 

du Film Indépendant

Place Neuve - 10 novembre
Course Défi Cyclosein

Cimetière Croix d’Aymard - 
11 novembre

Centenaire de l’Armistice



6 SMS - Numéro 31 - 2018

Le Carnaval
se prépare

C’est la dernière née des festivités 
à Saint Mitre les Remparts : la Nuit 
Pittoresque ! 
Forte de son succès, elle se déroulera 
désormais chaque année durant 
les Journées Européennes du 
Patrimoine.

Pour revivre ou découvrir ces 
moments, un retour en images 
s’impose.

Le Carnaval 2019 se fera le 9 mars et se veut encore plus 
festif !
Le cortège de chars démarrera de la Mairie comme l’an 
passé et le circuit complet vous sera révélé plus 
tard... 
Patience !
En attendant, vous pouvez fabriquer vous-
mêmes vos chars et défiler avec eux.
Le carnaval est un moment de partage  et de 
convivialité, parsemé de créativité !
Alors laissez libre cours à votre imagination pour 
préparer vos déguisements et réaliser vos chars !

Retour sur la Nuit Pittoresque

La date est fixée !
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Pas de changement pour les crèches
Afin d’adapter les ouvertures estivales des crèches « croque la vie » et « pin’prunelle », un questionnaire avait été 
remis aux familles fréquentant ces lieux d’accueil.
Leur analyse montre une nette préférence pour une ouverture au mois de juillet et confirme que le fonctionnement 
des crèches est conforme aux besoins des Saint-Mitréens.
Les deux établissements seront donc comme par le passé, fermés au mois d’août.

Le Centre de Loisirs à l’heure du numérique

Dans l’optique de diversifier les activités menées par le centre de loisirs, l’Espace Public Numérique de Saint Mitre 
les Remparts s’associe à lui pour développer des actions numériques pour les jeunes de 7 à 9 ans et de 10 à 12 ans.
Deux ateliers ont donc été créés le mercredi 
matin, dont un premier intitulé « Saint Mitre 
les Remparts dans Minetest ». Le but est 
d’amorcer la création du village dans la 
version OpenSource de Minecraft. Les 
enfants sont en mesure de faire des relevés, 
des photos de Saint Mitre les Remparts, 
puis de recréer virtuellement le village.
Celui-ci fait d’ailleurs l’objet d’une exposition 
depuis le 11 décembre, à la bibliothèque 
municipale Charles Rostaing, et se poursuit 
jusqu’au samedi 12 janvier.
Le second atelier, pour les plus grands, 
se nomme « Jeunes Youtubeurs ». Les 
jeunes alimentent une chaîne Youtube 
(administrée par le centre de loisirs et 
l’EPN), apprennent les règles de publication 
à respecter et créent du contenu vidéo qui 
raconte la vie des jeunes à Saint Mitre les 
Remparts et au centre de loisirs.
Retrouvez toutes les activités de l’Espace Public Numérique dans notre agenda joint.

Zoom
Jeunesse

Des nouvelles du collège
La vente des terrains par la Métropole a été votée le 18 octobre avec 
le soutien de la nouvelle présidente Martine Vassal.
Le permis de construire du collège a été accordé le 23 novembre 
dernier. Il est affiché sur place, parc des Étangs.
L’ouverture reste prévue pour la rentrée 2019, avec les nouveaux 
professeurs nommés, mais sur le site de Gignac en attendant la fin 
des travaux de construction.
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Dossier

En cette fin d’année, il semble opportun de faire un point sur les 
dossiers en cours sur notre commune. En concertation avec la 
population ou alors acteurs concernés, chaque dossier ou projet 
résulte d’une longue réflexion pour répondre au mieux aux besoins 
des habitants et aider au développement et au rayonnement de 
notre commune.

Ce troisième forum de l’emploi 
s’est déroulé à La Manare 
et a compté plus de 450 
participants, dont près de 
20% de Saint-Mitréens. Cette 
manifestation s’est avérée être 
un véritable succès pour notre 
commune, qui sera renouvelée 
l’année prochaine.
Parmi les postes à pourvoir, des 
CDI, CDD, contrats intérimaires 
et services civiques, dans 
des domaines aussi variés 
que la manutention, la garde 

d’enfants, les employés 
polyvalents,  les négociateurs 
immobiliers...

29 entrepr ises  éta ient 
présentes lors de cette journée, 
avec 6 partenaires, pour 
faire de l’accompagnement 
et de l’aide au retour à 
l’emploi, en plus d’offrir des 
échanges privilégiés avec des 
interlocuteurs présents sur 
place.

  Les projets      en développement

Le point sur le développement économique

Succès du forum de l’emploi !

Attractivité du centre-ville

Le développement du centre-
ville et de ses commerces de 
proximité sont au cœur des 
priorités de la municipalité. 
Diverses actions ou études 
sont mises en œuvre pour 
dynamiser notre centre-ville, 
comme rendre la Place Neuve 
plus vivante. Un des objectifs 
est par exemple d’installer 
un commerce dans la maison 
de la Place Neuve qui a été 
achetée par la Métropole, 
après sa rénovation.
Des échanges ont eu lieu 
entre Madame le Maire et les 
commerçants du village et 
du marché pour envisager 
comment mettre en synergie 

le marché avec le centre-
ville. Par ailleurs, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie 
va proposer des solutions 
de développement de l’offre 
commerciale. 
C e l a  p a s s e r a  a u s s i 
par une extension des 
parkings à commencer par 
l’aménagement de l’espace 
entre la rue des Espérettes 
et le bas de la Manare, qui est 
d’ores et déjà propriété de la 
commune. 
E n f i n  d ’a u t re s  p i s te s 
d’attractivité concernent la 
mise en valeur progressive du 
riche patrimoine historique du 
village et des petits jardins.
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  Les projets      en développement

Une Zone Agricole Protégée en cours de création 

L’extension du Canal de Provence permettra l’irrigation pérenne des zones agricoles.

Soutien aux
agriculteurs

La volonté de créer une Zone 
Agricole Protégée, dite ZAP, 
v ient d ’un quest ionnement 
survenu en 2012 après un souci 
d’approvisionnement par le 
canal historique de Saint Mitre. A 
cette époque, la commune saisit 
la Chambre d’Agriculture pour 
définir les besoins exacts en eau 
et confirme que nombre de terres 
agricoles sont non exploitées car 
l’assurance d’avoir un apport en eau
n’était pas garantie à l’année.
La Société du Canal de Provence, 
fortement sollicitée par Madame 
le Maire, a ensuite mené une 
étude approfondie pour palier ce 
problème et accepté d’engager ce 
projet au vu des besoins répertoriés.
Les financeurs seraient  donc la  
Région  Sud,  la  Métropole et  le  
Canal  de  Provence,  la commune 
n’aura rien à investir pour ce projet.

Cependant les financeurs veulent 
s’assurer que ces zones resteront 
des zones agricoles donc ils ne 
financeront que si la commune 
s’engage dans cette démarche de 
ZAP.

Cel le-ci  revêt un caractère 
important pour Saint Mitre les 
Remparts, puisqu’elle permettra 
d’une part l’alimentation pérenne 
des zones agricoles par le Canal 
de Provence, mais sera également 
un support considérable dans la 
défense incendie.

L’installation d’une ou deux bornes 
est d’ailleurs prévue au niveau de 
la colline de Massane pour avoir un 
point de défense approprié pour les 
massifs.
Cette extension du Canal sera 
également bénéfique au niveau de la 
ZAC des Étangs, puisque certaines 
entreprises pourront utiliser l’eau 
brute plutôt que l’eau potable 
lorsque celle-ci n’est pas nécessaire, 
et ainsi réaliser des économies.

Développement 
économique

Si ce projet est essentiel pour les 
agriculteurs déjà implantés sur 
la commune, il pourra également 
attirer et faciliter l’installation de 
jeunes agriculteurs, et donc donner 
lieu à la création de nouvelles 
exploitations.

Un dynamisme local que la 
ville souhaite mettre en avant, 
accompagner et amplifier pour le 
développement économique.

Pour concrétiser ce raccordement 
au Canal de Provence, et puisque la 
création d’une ZAP est décidée par 
arrêté préfectoral, il faudra réaliser 
un diagnostic sur le territoire pour 
en définir un périmètre pertinent.

Une fois ce périmètre validé par 
le conseil municipal, les services 
préfectoraux diligenteront l’enquête 
publique avant classement.
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Dossier

L’Écoquartier de 
l’Anglon

Un projet cohérent

Le site du futur quartier de l’Anglon 
se situera à l’entrée sud de la ville, à 
2 minutes du centre, de la bordure 
de la voie rapide au virage allant 
vers Massane.
Côté logement il y en aura de 
différents types, individuels 
ou collectifs, en accession à la 
propriété ou en location, ainsi que 
des logements spécifiques pour les 
adultes handicapés dépendants et 
leurs aidants, compris dans le parc 
locatif social.

Le traitement paysager sera en 
adéquation avec le visage du 
village, en laissant sa part belle à 
la végétation, symbole du poumon 
vert qu’est notre commune. Au sein 
des îlots bâtis, le stationnement 
souterrain sera privilégié, pour 
laisser place aux espaces verts. 
Des noues végétalisées seront 
aménagées  pour  favor iser 
l’infiltration des eaux de pluie et 
réduire les besoins des bassins de 
rétention.
Des murs en pierres sèches 
qui rappellent l’identité du lieu 
et favorisent le maintien et le 
développement de la biodiversité 
sont prévus.

Les principes

Pour cet ambitieux projet, 
plusieurs points ont dû être 
déterminés, en concertation avec la 
population, lors d’ateliers. 
Le quartier, ouvert, sera structuré 
par des équipements qui profiteront 
aux Saint-Mitréens.

Cet Ecoquartier veut s’inscrire dans 
une démarche de développement 
durable,  pour en fa ire un 
projet exemplaire. Il conciliera 
l’accroissement urbain avec la 

préservation des espaces naturels 
et agricoles, le respect de la 
biodiversité, la gestion des déchets, 
les économies d’énergie, l’utilisation 
des énergies renouvelables et 
de matériaux de haute qualité 
environnementale… Ceci permettra 
aussi aux habitants du quartier de 
payer le moins de charges possibles.

Les zones à forts enjeux écologiques 
seront complètement préservées, et 
feront l’objet d’un périmètre spécial 
lors de la phase de travaux par 
exemple.

Côté pratique, la construction de 
l’école pourrait se faire par phase, 
permettant d’ajuster sa capacité 
aux besoins futurs. Elle sera ouverte 
aux écoliers du nouveau quartier 
comme aux enfants d’autres 
quartiers.

Favoriser les modes doux 
et marquer l’entrée de ville

L ’aménagement est pensé 
pour avoir un accès facilité aux 
équipements, tous modes de 
déplacements confondus (bus, 
modes doux et voitures). Pour ce 
faire, il y aura une requalification des 
voies «routières» actuelles (RD50 et 
RD52) en voies urbaines, apaisées, 

sécurisées pour les piétons et les 
cyclistes. 
Cela passera par un rétrécissement 
de la chaussée, un revêtement 
adapté, et par une limitation de la 
vitesse.
Un maillage en mode doux sera 
prévu sur l’ensemble du quartier. 
Aussi, sur la place centrale, sur 
laquelle se trouvera le groupe 
sco la i re ,  les  pr inc ipes  de 
fonctionnement seront les suivants :

• Zone 30 : effacer la voiture au 
profit des modes doux.

• Arrêt de bus et dépose-minute 
côté école, sur une contre allée 
réservée.

300 logements, des commerces, des services, une école, un 
théâtre de verdure... La Zone d’Aménagement Concertée 
de l’Anglon répond à un réel besoin pour le futur de 
Saint Mitre les Remparts.

Retrouvez des documents 
d’informations en salle des 

mariages à la Mairie.
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• Parking à sens unique sous la cour de l’école pour 
les besoins de l’école aux heures d’entrée/sortie et 
pour les commerces le reste de la journée.

• Une voie à double sens de circulation au sud de la place,  
« perturbant » volontairement la trajectoire routière

Les enjeux écologiques

Si la première réunion publique avait pour objet la 
présentation du projet à la population, la deuxième 
portait plus spécifiquement sur l’étude d’impact. 
Elle consiste à mesurer l’impact global du projet sur 
l’environnement préalablement à sa conception, 
afin d’en améliorer la qualité et la performance. Elle 
se pratique avec des réévaluations et ajustements 
continus, comme illustrée ci-dessous :

Les thèmes abordés sont : démographie et logement, 
économie, biodiversité, paysage et espaces publics, 
risques et nuisances, climat, air et énergie, desserte 
viaire et stationnement, gestion des eaux pluviales, 
réseaux, et patrimoine architectural et archéologique.

Les prochaines étapes

Le dossier de création doit être délibéré au printemps 
2019, celui-ci comprend la délimitation du périmètre de 
cette future ZAC, et la formalisation de l’étude d’impact.

Avant cela, le dossier va être soumis pour avis à l’autorité 
environnementale et mis à disposition du public en salle 
des mariages en mairie, en complément des documents 
déjà présents.

Dès cette étape franchie, viendra le temps de l’écriture 
du dossier de consultation pour choisir l’aménageur 
qui conduira les études de la phase réalisation. Ensuite 
seulement, les travaux d’aménagement débuteront et 
enfin de construction..

A noter que tout le quartier ne sortira pas 
de terre en même temps, mais se construira 
progressivement.

Pour plus de détails, vous pouvez aller consulter notre 
site internet www.saintmitrelesremparts.fr dans la 
rubrique Urbanisme, les comptes-rendus sont à votre 
disposition.

Meilleurs Voeux 2019
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Zoom
Asso

Si vous souhaitez paraître dans cette rubrique,
contactez le service communication au 

04 42 49 04 61.

Cyclosein, la consécration à 
Bruxelles

Le bridge se joue à Saint Mitre les Remparts

Le Souvenir Français lance un appel aux bénévoles

CONTACT : 
Cyclosein / 06 62 58 05 72 / cyclosein@laposte.net / Facebook Cyclosein

CONTACT : Arts et loisirs / 04 42 44 09 33/ georges.galinier@sfr.fr

Grand gardien de notre mémoire, le 
Souvenir Français, créé en 1887 est 
reconnu d’utilité publique depuis 
1906. Il a pour vocation  de maintenir 
la mémoire de tous ceux qui, 
combattants de la liberté et du droit, 
sont morts pour la France, ou l’ont 
bien servie, qu’ils soient Français 
ou étrangers. N’ayant aucune 
attache politique, libre de tout lien 
confessionnel ou philosophique, le 
Souvenir Français est ouvert à tous.
Le bénévolat est de règle pour le 
fonctionnement de l’association 
dont les frais généraux sont de 
l’ordre de 20 % de ses dépenses 

annuelles. 
Participer à l’œuvre de mémoire, 
c’est aussi commémorer les 
événements qui ont marqué 
l’histoire et honorer ceux qui ont 
donné leur vie, transmettre la 
flamme du souvenir aux générations 
futures est important. Mais 
l’association manque de volontaires 
pour toutes ces actions, le président 
Jean Claude Vanderlenne confie 
«nous aurions besoin de bénévoles, 
de nouveaux adhérents, qu’ils nous 
rejoignent pour nous prêter main-
forte. Merci à  tous ceux qui se 
porteront volontaires». 

CONTACT : Le Souvenir Français
04 42 80 92 43

Facebook : Le Souvenir Français de 
Saint Mitre les Remparts

L’association Arts et Loisirs, en plus de ses autres activités, propose depuis septembre dernier des sessions 
d’initiation au bridge ! 
Les cours sont donnés tous les mardis de 16h à 18h à la salle Marjolaine de l’espace Bellefont.

CONTACT :  Saint Mitre histoire et patrimoine / 06 66 92 27 37  / francismarchand@hotmail.com  

L’association Histoire et Patrimoine recense les blokhaus
L’association Histoire et Patrimoine 
travaille actuellement à recenser et 
répertorier  les blockhaus de notre 
commune (construits à Saint Mitre 
les Remparts par les allemands 

pendant la guerre de 39-45). Ils en 
ont déjà trouvé quelques uns sur 
des propriétés privées.
Si vous avez des photos, documents 
ou souvenirs concernant la 

deuxième guerre mondiale à 
Saint Mitre les Remparts à leur 
prêter pour reproduction en vue 
d’une conférence exposition, les 
bénévoles sont preneurs. 

Ils sont partis le 30 septembre, 
direction Bruxelles et son parlement 
européen, pour se faire entendre 
et faire reconnaître les risques de 
développement du cancer du sein 
liés au travail de nuit.
Le départ s’est déroulé au Gymnase 
René Jauras, Sylvie Pioli et ses 
cyclistes étaient bien entourés, 150 
VTTistes étaient au rendez-vous, 
dont Madame le Maire Béatrice 
Aliphat, pour les accompagner 

jusqu’à la gare de Miramas.
Arrivés à Paris, ils ont parcouru 933 
km en 12 étapes sur 15 jours, pour 
rallier Bruxelles, où ils ont donné une 
conférence de presse avec Michèle 
Rivasi, député européenne. 
Un dossier a été déposé avec 
l’ensemble des demandes : l’ajout 
du cancer du sein dans le tableau 
des maladies professionnelles, 
la limitation de durée du travail 
de nuit à 8h et l’octroi de repos 

compensateurs et l’information 
obligatoire à l’embauche sur les 
risques de cancers et du travail de 
nuit.



13SMS - Numéro 31 - 2018Meilleurs Voeux 2019

Robert et Anne-Marie Couret sont 
les propriétaires du domaine de 
Mauvejeane et sont des passionnés. 

Alors plutôt que de garder leurs 
plantes et exploitations pour eux, ils 
ont décidé de créer leur association 
«Les Amis de Mauvejeane», pour 
partager avec le public leur amour 
des jardins.
Les «Amis» se retrouvent tous les 
premiers mercredis matins du mois 
au domaine, pour suivre l’évolution 
des plantations, faire des ateliers  
d’hybridation entre espèces, 
accueillir des artistes locaux... 
Pour les propriétaires les jardins 
sont destinés à être vus et ils en 
profitent pour les relier à des 

problématiques environnementales, 
et sensibiliser les amateurs comme 
les profanes.
De plus, c’est une affaire de 
famille, et leur fils et sa compagne 
cultivent des produits biologiques 
qu’ils vendent sur le marché 
hebdomadaire du mercredi et sur la 
Place Neuve le samedi.

L’OMCA Danse accueille deux nouveaux professeurs

Francis Ford Coppola parrain de la 4ème édition du Festival 
International du Film Indépendant !

Océane Tan et Audrey Massa ont fait leur entrée en tant 
que nouvelles professeurs à l’OMCA section danse. 
Océane, professeur de jazz diplômée d’État formée 
au Centre Professionnel de danse Café Danse d’Aix en 
Provence et diplômée des Studios du cours de Marseille, 
propose depuis la rentrée deux cours le jeudi, un éveil/
initiation pour les enfants à partir de 4 ans, et un autre 
de barre à terre pour adultes.
Une séance de Street Jazz en danse urbaine est 
également dispensée par l’autre nouvelle venue, 

Audrey, pour les grands à partir de 8 ans.
Les cours de danse africaine ont été maintenus.

CONTACT : OMCA Section Danse
04 42 80 99 48 / marithe.balaguer@gmail.com

Les Amis de Mauvejeane

CONTACT : 
Les Amis de Mauvejeane 

04 42 41 00 40
mauvejeane@orange.fr

mauvejeane-agrobio.com

CONTACT : AFCI / asso-afci.com
Facebook Smr 13 Festival International du Film Indépendant

Le Festival International du Film Indépendant SMR13 
organisé par l’AFCI (Association Française du cinéma 
Indépendant), c’est plus de trente pays représentés en 
3 éditions et plus de 600 films inscrits depuis 2016.
311 films inscrits en 2018 pour 36 films sélectionnés, 
12 jurys dont 7 lauréats des années précédentes et 5 
membres de l’AFCI.
Le lycée Argensol d’Orange conçoit et fabrique les 
trophées du Festival International du Film Indépendant 
SMR13 chaque année. 

La 4ème Edition se déroulera sur 4 jours au lieu de 3 et 
aura lieu du 14 au 17 novembre 2019.  Elle sera parrainée 
par l’illustre réalisateur Francis Ford Coppola avec au 
programme des masterclass d’acting, de musique, de 
prises de vues en studio, de montage FCPX et d’ effets 

spéciaux.
De nombreux Lauréats 2018 feront partis du Jury avec 
cette fois-ci un jury Court Métrage et un Jury Long 
Métrage.
5 voitures Stars du cinéma et de la télévision seront 
exposées durant 2 jours.
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Zoom
Éco Si vous souhaitez paraître dans cette rubrique, 

contactez le service communication au 
04 42 49 04 61.

iTec Shop, rue des Roseaux, Zac des Étangs (au-dessus d’Aubert)
04 42 09 42 91 / info@itecshop.fr / Facebook iTec SHOP Informatique

iTEC est une société de service 
informatique créée en 2014 sur 
d’autres villes alentour. Julien et son 
équipe ont décidé de se lancer dans 
une nouvelle aventure en ouvrant un 
troisième magasin avec plus d’enjeux.
Le magasin offre une zone de vente en 
libre-service composé de différents 
univers comme les composants, 

les ordinateurs, les accessoires... 
Sur place également, un atelier de 
maintenance.
Petit plus, ils interviennent sur 
site avec un technicien itinérant 
dédié pour effectuer des tâches de 
maintenances, des formations...  

Une boutique informatique dans la Zac

Les portes du Cabaret sont ouvertes !

Un centre de soins dans la Zac

Cabaret du coq à l’âme, quartier des Emplaniers / www.dcal.fr /
Facebook Du coq à l’âme / 07 77 22 82 11 / Réservation conseillée

Centre No Institut, rue des Roseaux, 5 rue des Salicornes, Zac des Étangs
04 65 01 07 71 / pamela@centre-no.fr / Facebook Centre No

Une pause bien-être à la boutique éphémère
Marie-Pascale Lejeune occupera la boutique éphémère 
de janvier à fin mars, pour y prodiguer des massages 
bien-être corps et visage.
Récemment diplômée, elle est spécialisée dans les 
soins énergétiques, les techniques du kobido et shiatsu, 
et en réflexologie masunaga. Des procédés venus du 

Japon, qui permettent de recentrer son énergie. Elle 
démarre l’installation de son commerce par la boutique 
éphémère et continuera d’exercer à Saint Mitre les 
Remparts. Affaire à suivre...

Le Centre No est un centre de soin 
minceur, beauté et anti-âge doté 
des dernières technologies.
Ils proposent des cures minceurs 
complètes avec un programme 
soins, sport avec un coach sportif 
diplômé, un suivi alimentaire et 
des outils psychologiques peuvent 
également être apportés aux clients 
nécessitant un accompagnement 
sur ce plan.

Paméla est gérante du centre et 
infirmière, elle travaille avec sa 
sœur Julie qui est esthéticienne.
Elles accueillent également des 
intervenants sur la partie bien-
être, comme des cours de yoga, de 
sophrologie, de Qi Gong, de Pilate… 
ainsi que des séances d’hypnoses, 
d’acupuncture,  de méditation, de 
relaxation musicale…

C’est un tout nouveau concept qui s’est ouvert depuis peu avec le Cabaret 
du Coq à l’Âme, situé quartier des Emplaniers. Porté par un trio, et un 
rêve d’enfant, l’établissement est un restaurant spectacle, avec plusieurs 
formules proposées chaque semaine. Le jeudi soir, c’est karaoké et scène 
ouverte, le vendredi la programmation sera différente chaque semaine, avec 
à l’affiche magicien, concert, théâtre, humoriste... Le samedi sera lui réservé 
au cabaret, avec une troupe sur place composée d’une meneuse de revue, 
d’un transformiste et d’une danseuse effeuilleuse. Le cabaret accueillera 
également des troupes extérieures un samedi par mois.

Le Bien-être au naturel, boutique éphémère de
Saint Mitre les Remparts, Place neuve,

sur rendez-vous au 06 64 14 19 72 
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NOUVEL AGENT À LA 
POLICE MUNICIPALE

L’équipe de la Police Municipale 
a accueilli un nouvel agent, 
Serge Garcia. Bienvenue à lui !

   

Nos Textos

L’Espace Environnemental de Loisirs 
Yves Cousteau regroupera une 
base de loisirs, des aménagements 
légers pour la pratique du sport, 
pour les loisirs et la détente et des 
jardins pédagogiques communaux 
en contact avec la zone agricole de 
Massane. 
La commune a souhaité s’associer 
avec trois associations : Les Petits 
Débrouillards, M’topia et le GREC 

PACA, qui créeront des groupes 
de travail et des ateliers avec les 
habitants pour les faire participer 
au projet !
Le trio d’associations sera présent 
lors de la cérémonie des vœux 
du maire à la population le 11 
janvier prochain, pour informer 
la population plus en détails et 
prendre les inscriptions.

Renseignements pour s’inscrire et participer s’adresser à Saint Mitre 
Informations ou par mail auprès de l’association directement : 

s.merer@lespetitsdebrouillards.org
ou par téléphone au 06 70 50 69 26.

MÉDAILLE DE LA FAMILLE

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ DES SENIORS

Durant les mois de novembre et 
décembre, dans la Salle de l’Entraide 
à Saint Mitre les Remparts, ont eu 
lieu deux séances de prévention et 
de sécurité pour les seniors.
Ces manifestations ont été 
organisées par la Ville de Saint Mitre 
les Remparts en partenariat avec 
la Direction Prévention et Accès 
au Droit de la Ville de Martigues, 
la Police Nationale d’Istres et la 
Police Municipale de Saint Mitre les 
Remparts.
Des séquences de film ont été 
projetées sur les thèmes suivants :  

« mieux se protéger quand on est 
âgé », « vol à l’arraché », «  arnaques 
téléphoniques ». 
Des échanges ont eu lieu entre les 
participants et les policiers.

Avoir quatre enfants ou plus, ça 
mérite bien une médaille... à Saint 
Mitre les Remparts c’est le cas ! 
Toutes les personnes désireuses de 
recevoir cette médaille doivent avoir 
élevé quatre enfants ou plus dont 
l’aîné a 16 ans accomplis, et doivent 

se faire connaître au CCAS, 4 rue 
Giudicelli à Saint Mitre les Remparts 
avant le 15 janvier au plus tard.

Renseignements sur place ou au 
04 42 06 74 16.

ÉTAT CIVIL
La préfecture recommande depuis quelques temps déjà de recourir 
aux pré-demandes en ligne pour les cartes nationales d’identités ou les 
passeports.
Rendez-vous sur le site du service public www.service-public.fr où vous 
pourrez remplir le formulaire CERFA n°12100*02 au format PDF et le 
renseigner avant son impression.

LA FIBRE ARRIVE !

Le déploiement de la fibre est 
toujours en cours sur notre 
commune, et les premières 
commercialisations seront 
possibles dès le premier 
trimestre 2019, mais la 
commercialisation globale est 
étalée sur 3 ans pour couvrir la 
ville.
Il n’est pas nécessaire de 
changer d’opérateur pour 
s’abonner à la fibre.
Pour savoir où en est l’arrivée de
la fibre chez vous, rendez-vous 
sur
le site de SFR : https://www.sfr.
fr/reseau-tres-haut-debit/fibre.
html#
Testez l’éligibilité de la fibre chez
vous, puis sélectionnez ‘‘Cliquez 
ici pour être tenu informé’’

LIVRAISON DE LIVRES À 
DOMICILE !

La bibliothèque prend toujours 
des inscriptions pour les 
seniors à mobilité réduite qui 
seraient intéressés par la lecture 
d’ouvrage. Les livres peuvent 
être apportés à domicile !

Renseignements : 04 42 49 15 11

ERREUR DE NUMÉRO

Le numéro de téléphone de 
Vival N’EST PAS le 04 42 80 98 
52 comme indiqué par erreur sur 
Google, mais bien le 04 42 35 18 
40 !
A noter que malheureusement, 
leur ligne est actuellement 
coupée, vous pouvez vous 
rendre directement en magasin 
du lundi au samedi de 8h30 à 
12h30 et de 16h30 à 19h et le 
dimanche de 08h30 à 12h30.

PROJET PARTICIPATIF : ESPACE DE 
LOISIRS

BRÈVES
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TRAVAUX

DU CHANGEMENT DANS LES ZONES BLEUES

Gymnase René Jauras - bardages neufs 
pour la façade nord

Cimetière Crépon - aménagement de 
nouvelles concessions

Maison du gardien - en cours de travaux 
pour accueillir le centre de loisirs

École Jean Rostand - rénovation du hall 
de la maternelle

Gymnase René Jauras - construction de 
nouveaux vestiaires filles

Rue Berlioz - réalisation d’un enrobé

Salle polyvalente de Varage - 
finitions des sols

Les zones bleues ont changé de 
limitation de durée de stationnement, 
pour une meilleure rotation des voitures 
et donc pour pouvoir se garer plus 
facilement.
Cela permettra également aux 
commerces d’être plus fréquentés. La 
limite de durée est donc dorénavant de 
45 minutes maximum entre 8h et 19h 
sur l’ensemble des zones bleues sauf 
sur quelques places spécifiques, comme 
au Carrefour des Vignerons et devant 

la crèche Croque la Vie où la durée 
maximale est de 20 minutes.
A noter que depuis le 1er janvier 
2018, le non-respect de la durée de 
stationnement ou la non apposition 
du dispositif de contrôle de durée 
sont réprimés par des contraventions 
de 2ème classe à 35€, auparavant des 
contraventions de 1ère classe à 17€.
Les disques bleus sont en vente à Saint 
Mitre Informations au prix d’1€.
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URBANISME
LES PERMIS DE CONSTRUIRE

Pour connaître les travaux nécessitant un permis de construire et ceux nécessitant une déclaration préalable, rendez-vous 
sur le site www.saintmitrelesremparts.fr à la rubrique « S’installer / Urbanisme » ou renseignez-vous au Service Urbanisme 
à l’Hôtel de Ville au 04 42 80 98 41.

Adresse du terrain Précision des travaux Décision de l'autorité Date de la 
décision

Chemin du Niveau Restauration d'une ancienne remise Favorable avec prescriptions 05/12/2017

389 Allée Gustave Eiffel Construction d'un étage Favorable avec prescriptions 05/12/2017

12 Avenue des Peupliers Ensemble commercial Favorable avec prescriptions 08/12/2017

Impasse Charloun Rieu Agrandissement d'une pièce existante Favorable avec prescriptions 13/12/2017

Parc des Étangs Lot N°7 Bureaux et laboratoire d'analyses Favorable avec prescriptions 14/12/2017

21 Rue du Clos Construction d'une habitation individuelle en R+1 
avec terrasse Favorable avec prescriptions 17/01/2018

2 Impasse de la Croix D'Aymard Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 19/01/2018

Chemin de la Colle D'Arnaud Changement de destination et modification de 
façades Favorable avec prescriptions 02/02/2018

1 Boulevard de la Fontaine du Loup Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 07/02/2018

9 Bis Chemin du Crépon Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 07/03/2018

21 Rue du Clos Construction d'une habitation individuelle Défavorable 12/03/2018

3 Boulevard de la Fontaine du Loup Construction d'un abri voiture Favorable avec prescriptions 19/03/2018

1 Impasse de la Montre Solaire Extension d'habitation Favorable avec prescriptions 21/03/2018

Les Soires Extension + piscine Défavorable 23/03/2018

2 Boulevard de la Fontaine du Loup Modification aspect exterieur et surface de plan-
cher Favorable avec prescriptions 27/03/2018

255 Allée Louis Pasteur Surélévation et extension Favorable avec prescriptions 28/03/2018

17 Allée de Provence Extension d'habitation Favorable avec prescriptions 09/04/2018

Boulevard Jean Rostand Construction d'un bâtiment modulaire Favorable avec prescriptions 11/04/2018

Allée des Îles D’Or Permis valant division + extension de 20 m² Rejet implicite 13/05/2018

27 Rue Paul Éluard Construction d'une habitation individuelle en R+1 Favorable avec prescriptions 25/05/2018

2 A Rue Frédéric Mistral Construction d'une habitation individuelle Défavorable 29/05/2018

Rue des Magnans Construction d'une habitation individuelle en R+1 Favorable avec prescriptions 01/06/2018

17 Rue des Roseaux ZAC Des Étangs Construction d'un bâtiment abritant 2 cellules 
commerciales Favorable avec prescriptions 04/06/2018

47 Allée Saint Louis Extension et surélévation d'habitation Défavorable 06/06/2018

Parc des Étangs Construction d'un bâtiment d'activités Défavorable 11/06/2018

7 Avenue des Peupliers Construction d'un bâtiment commercial - 4 cellules Rejet implicite 16/06/2018

Parc des Étangs Batiment d'activité - entrepôt et logement de 
fonction Défavorable 19/06/2018

150 Allée François Couperin Modification de façade, clôture et suppression de 
terrasse Favorable avec prescriptions 27/06/2018

21 Rue du Clos Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 11/07/2018

2 Impasse Sainte Victoire Construction de 73 logements Favorable avec prescriptions 23/07/2018

11 Ter Boulevard de la Fontaine du 
Loup 

Construction d'une habitation individuelle avec 
garage Favorable avec prescriptions 25/07/2018

Parc Des Étangs Construction de bureaux Défavorable 17/09/2018

Boulevard Jean Rostand Installation d'un préau Favorable avec prescriptions 19/09/2018

8 Boulevard Francis Turcan Extension d'habitation Favorable 24/09/2018

Les Emplaniers Nord Construction d'une habitation individuelle avec 
garage Favorable avec prescriptions 25/09/2018

Impasse de la Mer de Cadet Construction d'un garage Favorable avec prescriptions 01/10/2018

Chemin de Citis Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 02/10/2018

Rue des Rocalèdes Construction d'une habitation individuelle Favorable avec prescriptions 10/10/2018

Boulevard Pablo Neruda Construction d'une maison individuelle Favorable avec prescriptions 10/10/2018

Rue du Clos Construction d'une habitation individuelle avec 
garage Rejet implicite 12/10/2018

Allée Saint Louis Extension d'habitation Défavorable 16/10/2018

Parc des Étangs Lot n°4 Construction d'un bâtiment d'activités Favorable avec prescriptions 08/11/2018

Boulevard Pablo Neruda Construction d'une habitation individuelle Défavorable 14/11/2018
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CONSEIL MUNICIPAL

LA VIE MUNICIPALE

ÉTAT CIVIL
Figurent sur les listes uniquement les personnes ayant accepté de 

paraître dans la presse (mariages et naissances)

Ils sont nés
LÉPINE Laura Valérie Joséphine née 
le 26 juin 2018 à Martigues

ALVAREZ Gabriel Emmanuel José né 
le 12 juillet 2018 à Martigues

THINNES Ézéchiel Marc Yannick né le 
2 août 2018 à Limoges

VINEL Maguelone née le 27 août 2018 
à Martigues

GYAMIRJYAN Viktoria née le 30 août 
2018 à Martigues

CHOVA Nathan René André né le 24 
août 2018 à Martigues

LAKEHAL Léa née le 21 septembre 
2018 à Martigues

RAMOS Luz Christine Joëlle née le 12 
octobre 2018 à Martigues

GENOUD Anaïs Angélina Louna 
Coralie née le 15 octobre 2018 à 
Martigues

LYOTARD MAUFROY Thomas Néo 
Aïdan né le 23 octobre 2018 à 
Martigues 

DELAUZUN Loris Julien Thierry né le 
30 octobre 2018 à Martigues 

VACHE Szaffi Hélène née le 1er 
novembre 2018 à Marseille 15ème 
arrondissement 

Ils nous ont quitté
SERVETTAZ René décédé à Marseille 
9ème arrondissement le 06 juillet 
2018

OBERSTAR veuve TRAMAILLE Aline 
décédée à Martigues le 10 juillet 2018

PALOMBA veuve SANTUCCI Anna 
décédé à Saint Mitre le 15 juillet 2018

MARRAS Louis décédé à Saint Mitre 
les Remparts le 23 juillet 2018

AVERSA Gérard décédé à Marseille 
14ème arrondissement le 18 juillet 
2018

VELLA Joseph décédé à Martigues le 
19 juillet 2018 

LIÉBERT Julien décédé à Martigues le 
1er août 2018 

GASTALDI Charles décédé à Saint 
Mitre le 07 août 2018

ZARAGOZA Emilie décédée à Salon-
de-Provence le 07 août 2018

FOUQUET épouse BONNET 
Colette décédée à Marseille 9ème 
arrondissement le 08 août 2018

CABAÇOS veuve MONTEIRO Maria 
décédée à Saint Mitre les Remparts  le 
12 août 2018

MACRON veuve MARTINEZ 

Alice décédée à Marseille 8ème 
arrondissement le 14 août 2018

GILOUX épouse MIHIERE Mauricette 
décédée à Salon-de-Provence le 02 
septembre 2018 

DE JESUS AGUIAR veuve LHUILLERY 
Marguerite décédée à Martigues le 05 
septembre 2018

SICCARDI Francis décédé à Peypin le 
21 septembre 2018 

GRÉGOIRE veuve ROBLES Josette-
Marie décédée à Saint Mitre les 
Remparts le 22 septembre 2018 

TOSELI Alain décédé à Martigues le 
24 septembre 2018 

MANDINE veuve BRUN Emilienne 
décédée à Istres le 22 octobre 2018 

MOURGUES veuve GUEYMARD 
Régine décédée à Saint Mitre les 
Remparts le 28 octobre 2018 

DUBOIS Francis décédé à Martigues 
le 24 octobre 2018

 

Ils se sont dit oui
CANTELLA Julie et Cyrille GRIZOLLE 
le 21 juillet 2018

AMSELLEM Michael et RIMOLDI 
Marion le 04 août 2018

Les listes présentées ci-dessus sont partielles, d’autres sujets ont été délibérés lors des séances. Les comptes-rendus et les
procès-verbaux complets sont consultables sur notre site internet www.saintmitrelesremparts.fr et en Mairie.

Conseil du 24 septembre 2018 :

 Contribution au Fonds de Solidarité pour le Logement
• Ce fonds permet à des personnes en difficulté 

d’obtenir des aides pour l’énergie, l’obtention d’un 
logement, ou l’impayé de loyer. 

 Attribution de subventions aux associations
• Attributions données à la Ligue de Protection 

des Oiseaux, à l’Association du Cinéma Français 
Indépendant, à la Croix-Rouge, à Saint Mitre 
Athlétisme Club 13 et à Histoire et Patrimoine. 

 Demande de subventions au Département des Bouches  
   du Rhône au titre  d’un  Contrat  Départemental  de         
   Développement  et  d’Aménagement  2017/2019

• Pour 2018 la subvention serait de 1 902 997€ HT, pour 
les projets d’aménagement suivants :
• Création de l’Atelier des Associations
• Aménagement d’un parc aventure autonome à      
 l’Espace Crémieux
• Aménagements divers à l’école Jean Rostand
• Création d’un city-stade
• Aménagement d’un espace environnemental de  
 loisirs
• Travaux d’aménagements de voiries et réseaux   
 divers
• Travaux de réfection de voies publiques
• Travaux d’aménagement de parking

Conseil du 29 octobre 2018 :

 Convention de maîtrise d’ouvrage entre la     
   Métropole et la commune :

• La Métropole, par cette décision, confie à la commune 
la maîtrise d’ouvrage pour des opérations relatives 
aux eaux pluviales et le remplacement de 5 poteaux 
incendie. 

 Motion de soutien au GIPREB pour des mesures   
   immédiates de restauration de l’Étang de Berre 

• Cette motion de soutien inclut une demande de 
réduction des apports d’eau douce de la centrale 
hydroélectrique, la demande à l’État d’un meilleur 
équilibre avec l’apport en eau de mer... 

 Modification des tarifs et barèmes de  participation des  
   familles au centre de loisirs

• Les tarifs modulés selon les revenus ont été étendus 
aux demi-journées. 

 Don dans le cadre de la «Solidarité communes audoises  
   2018»

• La commune fait un don financier aux communes 
sinistrées de l’Aude sur le compte bancaire prévu à 
cet effet par le département de l’Aude.
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Expression
Libre

Les Saint-Mitréens avant tout

STOP AUX IDÉES FAUSSES !

Non, la municipalité ne construit 
pas à tout va.
Nos projets sont basés sur une 
cro issance démographique 
strictement identique à celle que la 
commune connait depuis 10 ans, et 
sont planifiés pour voir le jour très 
progressivement. D’ailleurs le délai 
entre l’étude d’une construction 
et sa réalisation se compte en 
années. Ainsi, sur l’ensemble des 
Orientations d’Aménagement 
Programmées du PLU, nous 
travaillons uniquement sur un 
quartier, celui de l’Anglon. Une seule 
initiative privée est quant à elle en 
cours à l’impasse Sainte-Victoire. 
Les 300 logements de l’Anglon 
seront bien entendu construits 
en plusieurs lots, pour satisfaire 
au fur et à mesure une demande, 
bien réelle, de nouveaux types 
d’habitations adaptées notamment 
à des premières installations de 
jeunes couples ou familles.

Oui, la municipalité a pour objectif 
la dynamisation harmonieuse de la 
commune par :

• l e  déve loppement  de 
l’attractivité économique, à la 
fois agricole et commerciale 
dans la ZAC et au centre-ville,

• la mise en valeur du potentiel 
touristique, 

• l’amélioration de la circulation 
et du stationnement, 

• l ’ a m é n a g e m e n t 
d’espaces de loisirs, etc… 

Si vous souhaitez vous informer 
et vous investir dans ces projets, 
vous pouvez rejoindre l’association 
« Ensemble pour Saint Mitre » en 
contactant Gérard BRUN
(gerard.brun20@wanadoo.fr)
ou Claudine DE RIVAS
(claudine.derivas@gmail.com).

Béatrice Aliphat

Saint Mitre pour vous,
avec vous

Mesdames, Messieurs,

Lors du prochain conseil municipal, 
deux nouveaux consei l lers 
siégeront dans notre groupe. Mme 
COURNAC Edwige et Mr GARCIA 
Marc.
Ensemble, nous travaillerons pour 
faire aboutir au mieux nos dossiers, 
avec un sens exigeant des intérêts 
communaux. 
Nous essaierons de faire de notre 
mieux avec les moyens dont nous 
disposerons.
Mme FRANÇOIS Christine et Mr 
BARNES Richard ayant décidé de 
retrouver un rythme de vie plus 
posé.
Leurs décisions est responsable, 
très respectable et n’apporte pas 
de commentaires particuliers.
Pour ceux qui pourraient s’en 
étonner, nous pouvons simplement 
redire que la vie des élus locaux 
n’est pas de tout repos, qu’elle 
engage plus de devoirs que de 
droits, qu’elle empiète sur la vie 
familiale et implique un grand sens 
des responsabilités.
Christine et Richard ont toujours 
montré un sens exigeant et équilibré 
des intérêts de nos concitoyens.
Je tiens ici à les remercier 
personneIlement pour leurs 
compétences, leur assiduité, leur 
dévouement sans faille à nos côtés. 
Chr ist ine,  R ichard,  bonne 
continuation et encore merci.
Pour reprendre une métaphore 
marine, le bateau a conservé son 
cap mais a changé d’équipage 
et doit aller à bon port jusqu’en 
mars 2020, par mer calme et sans 
tempête jusqu’à l’accostage, terme 
de notre mandat à tous dans moins 
de deux ans.

Jean-Jacques Lucchini

Saint Mitre en Vie

LA FACE CACHÉE DE L’ANGLON
 
Un des principaux projets 
d’extension urbaine portés par 
l’actuelle majorité se situe à 
l’Anglon, à l’entrée sud de notre 
commune, tout autour de l’ancienne 
décharge municipale. Or, une 
récente réunion publique a laissé 
apparaître les côtés sombres de ce 
prétendu « écoquartier » idéal.
 
La face cachée ? Le projet consiste 
à implanter 300 logements, 
essentiellement en logements 
collectifs, le long de la voie rapide.
 
Pire : ces logements étant 
directement exposés aux pollutions 
et nuisance de la RD5, le maire 
prévoit un mur anti-bruit. Un mur 
: voilà le futur visage de notre 
commune.
 
Pire : un bassin de rétention, qui 
ne sera pas toujours rempli, est 
présenté comme le lieu où la 
population est censée vouloir se 
promener.
 
Pire : le projet consiste à 
transformer le carrefour d’entrée 
de ville en nouvelle place, avec 
école et commerces. Imaginez les 
encombrements, et le danger, à 
chaque entrée et sortie de classe…
 
Pire : seules 40 places de 
stationnement sont prévues 
pour cette nouvelle école et ces 
commerces. C’est totalement 
insuffisant.
 
Ce projet ne sortira pas de terre 
avant les prochaines élections 
municipales. Il est encore temps de 
le corriger et de le redimensionner. 
Chaque Saint-Mitréen a son mot à 
dire.

Vincent Goyet



SAMEDI 22 DECEMBRE 
PLACE NEUVE DE 14H A 18H

Au programme : Pôle Nord des tout-petits, circuit Minots racing, 
chants de Noël, chocolat chaud, vin chaud, marché de Noël...

et l’arrivée du Père Noël !


